
COVID-19 Weekly Information Update - June 26 / Mise à jour de la semaine - le 26 
juin 
 
 
Nous souhaitons vous faire part de quelques mises à jour concernant la COVID-19 et 
vous demandons de communiquer ces renseignements dans vos réseaux. Veuillez 
continuer à consulter régulièrement le site Web d’AAC pour les mises à jour, y compris 
les directives sur le lieu de travail pour les employés et les employeurs du secteur. 
 
1) Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes (CUEA) élargi – 

Présentez une demande dès maintenant 
Il est maintenant possible de présenter une demande pour bénéficier du CUEA élargi. À 
compter du 26 juin 2020, figureront parmi les entreprises admissibles au CUEA les 
petites entreprises exploitées par les propriétaires qui n’ont pas de masse salariale, les 
propriétaires uniques qui touchent directement des revenus d’entreprise ainsi que les 
sociétés privées familiales qui versent des dividendes à leurs employés plutôt que des 
salaires. Les demandeurs devront démontrer qu’ils ont des dépenses admissibles ne 
pouvant être reportées qui totalisent entre 40 000 $ CA et 1 500 000 $ CA en 2020. 
 
De façon progressive, plus de 230 institutions financières au pays, à commencer par les 
grandes banques, offrent le CUEA élargi. D’autres institutions financières participantes 
commenceront à offrir ce programme au cours des prochaines semaines. 
 
2) Compétences Transformation Alimentaire Canada – Ressources en ligne pour 

les TÉT 
Compétences Transformation Alimentaire Canada a développé deux nouvelles 
ressources pour appuyer les fabricants d'aliments et de boissons qui emploient des 
travailleurs étrangers temporaires, et les participants au Programme des travailleurs 
étrangers temporaires.  
 

i. Temporary Foreign Workers During COVID-19 – e-Learning for Foreign 
Workers Preparing to Work in Canada [disponible en anglais seulement] 

Ce cours d'apprentissage en ligne est disponible gratuitement jusqu'au 15 juillet 
et aidera les travailleurs étrangers temporaires à s'intégrer confortablement au 
Canada pendant la COVID-19 en leur proposant les meilleures pratiques pour 
assurer la sécurité de leur famille et de leur lieu de travail. 

 
ii. Employers’ Guide to COVID-19 and the Temporary Foreign Worker 

[disponible en anglais seulement] 
Cette ressource gratuite téléchargeable pour les employeurs fournit un compte-
rendu simple des impacts de la COVID-19 sur le Programme des travailleurs 
étrangers temporaires et offre un guide de référence rapide sur les voyages, la 
préparation avant l'arrivée, l'isolement, la préparation au travail et le soutien aux 
employés. 

 
3) Exportation d'aliments et de produits alimentaires vers la Chine 

http://www.agr.gc.ca/fra/covid-19-renseignements-pour-le-secteur-de-lagriculture-et-de-lagroalimentaire/?id=1584732749543
https://www.agr.gc.ca/fra/directives-sur-le-lieu-de-travail-pour-les-employes-et-les-employeurs-du-secteur/?id=1588862952557
https://ceba-cuec.ca/fr/
https://foodprocessorsinstitute.com/temporary-foreign-worker-covid-19/
https://foodprocessorsinstitute.com/temporary-foreign-worker-covid-19/
https://fpsc-ctac.com/wp-content/uploads/2020/06/2020_COVID_Handbook_ENG_06_16_20_web-1.pdf


L'Administration générale des douanes de la Chine (GACC) a écrit à plusieurs pays, 
notamment au Canada, pour demander officiellement à leurs autorités compétentes (p. 
ex. ACIA) de donner l'assurance que les établissements alimentaires et les 
établissements de transformation alimentaire autorisés à exporter en Chine suivent des 
mesures pour prévenir toute contamination de produits alimentaires par la COVID-19 
pendant la production. La GACC a aussi demandé à l'ACIA de prendre des mesures, si 
des risques pour la salubrité des aliments sont cernés, afin de s'assurer que les 
produits alimentaires exportés vers la Chine sont conformes aux exigences chinoises.  
 
Le 20 juin 2020, la Chine a demandé au Canada de fournir une liste des fabricants et 
des transformateurs de bleuets surgelés, de canneberges surgelées, de pommes de 
terre surgelées, de maïs sucré surgelé et d'animaux aquatiques vivants qui sont 
exportés vers la Chine. Canada a fourni ces renseignements à la Chine le 23 juin 2020. 
 
L'ACIA sait que des associations commerciales ou des importateurs de la Chine ont 
demandé à certains intervenants de l'industrie de fournir une déclaration ou une lettre 
d'attestation confirmant qu'ils suivent les directives reconnues à l'échelle internationale 
pour prévenir la contamination des aliments et des produits alimentaires par la COVID 
19. Comme il s'agit d'une demande d'une industrie à une autre, l'ACIA ne peut 
recommander de signer le document ou non. La décision est laissée à la discrétion de 
l'exportateur ou de l'association. 
 
Soyez assuré que le gouvernement du Canada continue de collaborer avec les 
autorités chinoises afin de clarifier leurs nouvelles exigences en matière d'importation et 
de faciliter l'exportation des produits agroalimentaires canadiens. 
 
L'ACIA continue de s'engager au niveau international pour partager des informations et 
discuter des approches de gestion des questions commerciales pendant la pandémie 
COVID-19. 
 
4) Transmission de la COVID-19 par les aliments  
Nous souhaitons réitérer que les scientifiques et les autorités en matière de salubrité 
des aliments partout dans le monde surveillent de près la propagation de la COVID-19. 
Il n'existe aucune preuve suggérant que l'alimentation est une source ou une voie 
probable de transmission du virus. En ce moment, aucun cas n'a été rapporté associant 
les aliments ou l'emballage des aliments à la transmission de la COVID-19. Pour plus 
d’information, vous pouvez consulter la page Web de l’ACIA. 
 
5) Techniciens étrangers considérés essentiels  
Si vous avez des questions relatives à l’exemption de la période obligatoire de 
quarantaine de 14 jours lors de l’entrée au Canada, incluant l’interprétation du récent 
ajout des techniciens désignés par le fabricant, ou la garantie du fabricant, pour 
l'entretien ou la réparation des équipements nécessaires pour soutenir des 
infrastructures essentielles, nous vous encourageons à contacter l’Agence de la santé 
publique du Canada au 1-833-784-4397 (des services d’interprétation sont disponibles 
en plusieurs langues) ou à phac.emergencyorder-

https://www.inspection.gc.ca/covid-19/informations-destinees-aux-consommateurs-sur-l-ali/fra/1584648921808/1584648922156
mailto:phac.emergencyorder-decretdurgencecovid19.aspc@canada.ca


decretdurgencecovid19.aspc@canada.ca. Pour plus d’information, vous pouvez 
également consulter le site Web de l’ASPC.  
 
Merci, 
 
Industry Engagement Division /  Division de la consultation du secteur 
Agriculture and Agri-Food Canada / Agriculture et Agroalimentaire Canada  
Government of Canada / Gouvernement du Canada 
 
 

mailto:phac.emergencyorder-decretdurgencecovid19.aspc@canada.ca
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/organisation/mandat/a-propos-agence/lois-reglements/liste-lois-reglements.html

